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Nos Soldats au Maroc 
UN JEUNE LYSOIS A LA LÉGION ÉTRANGÈRE 

DANS LA BROUSSE DE LA MOULOUYA.- QUELQUES AYENTURES 

-* l o i de notre région est généreux en hé-
• e t en h o m m e s capables de tous les dé-
u e m e n t s , surtout , au point de vue militaire, 

le pa tr io t i sme y ayant de profondes racines. 
U n enf . int de Lys - l e i -Lannoy , M. Jules 

Descamp*, , fait partie de cette pléiade de 
braves q u i ont à cœur de bien servir la 
France , s u i v î n t , en cela, l ' impulsion natu
relle de leur vail lant tempérament de soldat. 

ment , aux crêtes de la montagne . Sur l'ordre 
des officiers, ils t iraient des feux de salve sur 
ces • s i lhouettes i peu banales . Il arriva que 
des t igres furent ainsi b lessés p lus ou moins 
gr i èvement ; mais ils avaient encore la force 
de se retirer dans la brousse où l'on se gar
dait bien, à cause des imprévus , de les pour
suivre pour les achever. . . 

T o u t e la c a m p a g n e à laquel le M. D e s -

D E S L E G I O N N A I R E S D U N O R D P H O T O G R A P H I A S A V E C L E U R S P R I S O N N I E R S 
D a n s c e g r o u p e , s e t r o u v e n t M. J u l e s D e s c a m p s , d e Lys- lez L a n n o y , 
» e t nn n è g r e né i R é t h u n e d ' u n p è r e m a r t i n i q u a i s . = 

N * en 1870. M. Jules D e s c a m p s subit le 
sort à l 'âge de j " ans . Il était le fils d'un 
douanier , aujourd'hui retraité, et le s ix ième 
enf. int d'une famil le de treize m e m b r e s y 
c o m p r i s 1rs père et m i r e . I l^ i t un r o n g e de 
iroi- années cl.ir l< , hu ards ; puis , il re
vint vers son < locher où il ne resta que bien 
peu J e t emps . 

Bientôt , en effet, M. D e s r a m p s s'entr.igcait, 
sous un nom d'emprunt, dans la l ég ion étran
g è r e , où il fut incorpore dan* le 2c rég iment . 
Il no tarda point, à faire connaître sa véri
table identité et , nature l lement , e o m m e le 
n«u' ' au lég ionnaire était un excel lent sol-
-fat, se- i h r f s r montrèrent heureux de le 
posséder dans leur-- rangs . 

Survinrent les é v é n e m e n t s du Maroc, M. 
D e s c a m p s , ave, . . . , trère ? d 'armes fut en
voya au Maro< . avec les co lonnes d'expédi
tion; Là, il prit une large part à l'artion ré
press ive contre l i s e x i l i o n s de certaines tri
bus d ' ind igènes hos t i l e s à la c ivi l i sat ion fran
ç a i s . 

L o n g t e m n s , les l ég ionnaires du 2e régi
ment sé journèrent d a n s l ' i m m e n s e rég ion ac-
r identee du Mont At las , s i tuée à environ 
\7rt0 mètres d'alt itude. D a n s ce p a y s , on 
• i l mitre souvent des Fauves, no tamment des 
t igres N o s so lda t s en virent, parfois , dont 
;a t t t e alt ière m% féroce, émergea i t , &oudaine-

L'Herrile Grime d'Ascq 
LES FUNÉRAILLES 

OE M. LOUIS OEFRARCE 
Mercredi mat in , à huit heures , en l 'égl ise 

paroiss ia le d 'Ascq, ont eut lieu les funérai l les 
Ai M. Louis Defranre , la v ic t ime de l 'odieux 
a s s . i - - i n a t c o m m i s à Asrq, en la dist i l lerie 
Beirnaert -Droulers et T o u l e m o n d c , d i m a n c h e 
mat in . 

Par un sent iment qui l 'honore, M m e Dé
f i a n c e avait rc iusé le service solennel qu'on 
lo i avait propose de taire célébrer pour son 
mari défunt. 

C'est donc le corbillard d es pauvres qui 
v ient chercher le corps de la malheureuse vic
t ime . 

Le deuil est conduit par M. Léon D i e u d o n -
né , beau frère du défunt, et par M. Leroy, 
t>on neveu. 

N o u s avons remarqué, derrière le cercuei l , 
M- Dclcbarre , maire d'Ascq, ainsi que de 
nombreux conse i l lers munic ipaux : MM. Jean 
Beirnaert , Léon Droulcrs et T o u l c m o n d e , 
tous trois anc i ens patrons de l 'homme de 
pe ine . 

Le cor :ège funèbre arrive à l 'église qui est 
rléià ple ine de mor,Je. 

P e n d a n t l'office, M. l 'abbé Roger , ruré 
d 'Ascq , monte en chaire et prononce une 
é m o u v a n t e al locut ion. 

E n q u e l q u e s m o t s il rappelle le crime af
freux qui a été c o m m i s dans la localité par 
un fetrfnc h o m m e de dix-sept ans . 

• M a l h e u r e u s e m e n t , dit-il , ce n'est pas là 
une e x c e p t i o n ; l'on n'a jamai s constaté au-
Stè . fle cr imine l s que de nos jours. 

S* y- • le cure croit que c'est là une des con-
{uences de la morale S a n s - D i e u . - O n a ban-
D i e u de la famil le , de l 'école , de la so

ciété et l'on n'a rien trouvé pour remplacer 
a morale chrét ienne qui e n s e i g n e aux en-
ifts c e c o m m a n d e m e n t : « Tu ne tueras 
pijnt »• C'est que , dit l 'orateur, il n'y a pas 
de morale sol ide sans D ieu . » 

* t il montre combien les secta ires ont tort 
de persécuter l 'égl ise qui est seule capable 
d 'ense igner la morale au pays . 

lai condamnant les manuels scolaires, les évê 
«jnes oat rendu un grand service à la trance, car 
dans ces livres étaient contenus de» principe» ca
pable* de contaminer une grande partie de la jeu
nesse française. , , „ . 

L'Eglise a une belle tâche 4 accomplir, celle de 
former les âmes, afin de faire de nos enfants des 
hoswnes de bien, des hommes de dévouement, atta 
ché» à la Patrie et à /Dieu. 

Il suffit, dit M. le Curé, d'être un homme de 
bonne foi pour reconnaître qu'une des causes des 
crime» qui nous épouvantent, c'est l'oubli de la 
moral» chrétienne et pour reconnaître que la mo 
mie est soutenue par le» sacrements de Pénitence 
et de l'Eucharistie. Arrière donc toutes ces théo 
rie» de morales indépendantes; pas d'éducation 
ni de morale sans éducation chrétienne. 

Après l 'absoute qui est donnée par M. l 'ab
bé Paye , vicaire de la paroisse , le cor tège fu
nèbre se dirige vers le c imetière c o m m u n a l , 
où M. Loui s Defrance va être inhumé. 

P r è s de la fosse , M. Delebarre , maire 
d 'Ascq, s'avance et prononce l ' é loge funèbre 
d» défunt , qu'il présente c o m m e un travail
leur, infat igable , sobre et rangé. 

Il rappelle à l 'assistance, que M. L o u i s De
france n'a pas craint, quoique modes te ou
vrier .d'adopter une des nièces de sa f e m m e , 
qui , sans sa l ibéralité, aurait dû être aban
donnée à l 'as s i s tance publique. 

La vie de la v ic t ime de Vanheul le est toute 
remplie de tels actes de dévouement . 

Il rappelle c o m m e n t le vieillard fut lâche
ment a s sas s iné ; il trouve les traits qui con
venaient pour peindre l ' indignat ion qu'éprou
vèrent tous les habi tants d'Ascq, lorsqu'i ls 
apprirent l 'assass inat . 

Pu i s , M. le maire adresse un adieu ému à 
Loui s Defrance qui , espère-t- i l , trouvera dans 
«a monde meil leur, la récompense de la vie 

"*"~'éi laborieuse qu'il remplit . 
U .aut-iù 

c a m p s prit part sur la terre marocaine e s t 
pleine de péripéties émouvantes . Hé las , beau
coup de ses camarades y trouvèrent une mort 
g lor ieuse . 

l 'n des leur^ capturés par surprise, par une 
tribu où se trouvaient beaucoup de rebel les , 
subit un véritable martyre. On retrouve le 
malheureux affreusement mutilé . P lus ieurs de 
se s a s s a s s i n s furent livrés à nos troupes par 
le chef de la tribu sous la menace d'une ré
press ion terrible et impitoyable , si just ice 
ne pouvait être obtenue . 

N o u s pourrions citer une foule d'anecdotes 
très cur ieuses sur la vie de nos soldats là-bas, 
loin de la métropole. Toujours nos troupes 
s'y comportèrent va i l lamment devant les ris
q u e s de toutes sortes qui les menacent i l ia
que mur, et, s to ïquement , le cas échéant , ils 
supportèrent leurs souffrances phys iques avec 
une bonne humeur toute française. 

. . . N o u s publ ions la photographie d'un 
groupe de ces braves parmi lequel se trouve, 
notre conci toyen, M. D e s r a m p s . A leurs p ieds 
sont a s s i s trois ind igènes rebelles qu' i ls ont 
fait prisonniers . 

N o u s aurons l 'occasion de revenir, p lus 
tard, sur la participation de M. D e s c a m p s à 
la c a m p a g n e du Maroc : et, en m ê m e t emps , 
nous donnerons des narrations in téressantes 
sur des ép isodes dont il fut témoin . 

B L O C - N O T E S 

LE CHAPITRE DES CHAPEAUX 
Il n 'es t p a s tou jours facile de su ivre l e s 

b o n s c o n s e i l s que n o u s s u g g è r e la s a g e s s e 
d e s n a t i o n s . Se t en ir les p i e d s au chaud et la 
t è t e fraîche e s t l 'un de c e s s a g e s p r é c e p t e s 
le m o i n s c o m m o d e à observer . 11 arr ive sou
v e n t , e n é t é , nue n o u s a v o n s a u s s i c h a u d 
à la tê te q u ' a u x p i e d s , e t l 'h iver , q u a n d la 
t ê t e e s t brû lante , n o s p i eds s o n t g e l é s . 

Le c h a p e a u , paraî t - i l , j o u e u u rôle i m 
portant d a n s l e s c o n d i t i o n s d e t e m p é r a t u r e 
qui r è g n e d a n s n o s c h e v e u x e t a u - d e s s o u s . 

La t , û : < l ( c Médicale de Bordeaux n o u s d i t 
qu'à l 'Kx p o s i t i o n d ' h y g i è n e de Dresde « u n e 
v i tr ine .servait d e d é m o n s t r a t i o n à l ' h y g i è n e 
d u c h a p e a u : o n y v o y a i t t o u t e s l e s formes 
de couvre -che f s , m u n i s d e t h e r m o m è t r e s en
reg i s treurs , i n d i q u a n t la t e m p é r a t u r e in té 
r ieure, l orsqu ' i l s a v a i e n t été p o r t e s p e n d a n t 
q u e l q u e t e m p s , à l ' ombre . • 

« Le c a s q u e mi l i ta i re e n cuir b o u i l l i , a i n s i 
q u e les c h a p e a u x e n cuir c h r o m é , t e n a i e n t la 
première place , et de l o i n ; m a i s c e q u i é ton
nera b e a u c o u p de g e n s , c 'es t q u e la coiffure 
qui v i e n t eu s econde l i g n e n'es t autre q u e la 
c a s q u e t t e de v o y a g e ou de sport ; m ê m e con
fect ionnée en t i s su l éger , m a i s apprê tée , e l l e 
e s t très i m p e r m é a b l e et la t e m p é r a t u r e at
t e in t 50 0 c e n t i g r a d e s à s o n in tér ieur . D a n s 
l e s mOmcs c o n d i t i o n s , le t h e r m o m è t r e m o n t e 
à 51° d a n s le c h a p e a u d e feutre r i g i d e , a lor s 

2ue d a n s l e haut de forme, m ê m e recouvert 
'un large crêpe de d e u i l , il n 'a t t e in t q u e 4 9 0 . 
» Le c h a p e a u d e feutre s o u p l e d o n n e la 

m ê m e t e m p é r a t u r e q u e le feutre r ig ide , lors
qu' i l es t m u n i d ' u n e coiffe; s'il e s t très l é g e r 
e t non d o u b l é , il ne d o n n e que 47 0 . Le cha
peau de pa i l l e , s'il e s t m u n i d 'une coiffe e n 
so ie , se c o m p o r t e c o m m e le c h a p e a u de feu
tre; s'il es t très m i n c e e t d é p o u r v u de dou
blure, il n e d o n n e q u e 45° . Le p a n a m a t i en t 
le record de la fraîcheur a v e c 43". 

Il parait auss i que la q u a l i t é « d e s radia
t ions e m m a g a s i n é e s e x e r c e u n e inf luence 
auss i importante que leur degré t h e r m i q u e : 
les rayons qui i m p r e s s i o n n e r a i e n t le p l u s dé
s a g r é a b l e m e n t notre e x t r é m i t é c é p h a l i q u e se-' 
raient arrêtés , o u absorbés , par u n e dou
blure de c o u l e u r r o u r e . » 

Vo i là qui va faire p la i s i r a u x co l lect i 
v i s t e s ! 

Mais au fond, t o u t ce la n e d é p e n d p a s un i 
q u e m e n t du c h a p e a u , la t ê t e q u i e s t en des
s o u s y e s t a u s s i pour q u e l q u e c h o s e , car il 
e s t d e s c e r v e a u x tou jours e n é b u l l i t i o n et 
d 'autres qui sont c a l m e s . — E D . P . 

SUR CHAQUE BIJOU AVANT 0 ACHETER 

CHAMBRE DES DEPUTES 
LE BUDGET DE LA GUERRE 

M. Brlzw «AtyM firimtit m. UillertKd 

La Surviïllance des Etablissements de Bienfaisance privés 
oiseouRS OE m. LEROLLE ET RE m. PIOO 

LES SEPT PREMIERS ARTICLES OU PROJET OE LOI SORT VOTÉS 

Mercredi, 26 juin 1912. 
SEANCE D U M A T I N 

La séance est ouverte à 9 heures 15, sous 'a 
présidence de M. Mas.-é. 

Le Budget de la Guerre 
M. AUKIOL demande que le ministre de la 

Guerre favorise, dans la mesure du possible, les 
permissions des jeunes soldats, fils de cultiva
teurs à l'époque des grands travaux des cha>mps. 

V i v e s a t t a q u e s de M. B r i z o n 
c o n t r e M. M i l l e r a n d 

M. BRIZON attaque vivement M. Millerand, 
et lui reproche de ne pas soutenir nos officiers 
républicains. Il qualifie ensuite d'antipatriotis-
me l'organisation de l'aviation militaire qui fait 
tuer en pleine paix des officiers destinés à défen
dre le territoire huuçait. 

M. Br.izos dit ensuite que. le ministre favorise 
le monde financier et bour^eou au détriment du 
monde des travailleurs. 

A propos d une observation visant des amélio
rations réclamées par le petii, personnel du mi
nistère, M. Brista s en est pris cette fois aux 
collaborateurs du ministre, le» généraux assis à 
se» côté» eu qualité ae commissaires du gouverne
ment. 

— Les voilà, dit-il, ces fonctionnaires irrespon
sables '• 

— Injuriez le ministre à votre gré, a riposté 
M. Millerand. Lui, du moins, peut vous répon
dre. Mais respectez des fonctionnaire» qui sont 
obligés de se taire ! 

Et le président, M. Naasé, inflige à l'orateur 
socialiste un rappel à l'ordre avec inscription au 
procès-verbal. 

Les chapitre» 1 à 11 du budget de la guerre 
sont adoptés. 

D'autres observations sont présentées : 
Par l'abbé Lemire. sur les indemnités pour 

charges de famille aux officiers et sous-officiers; 
Par le général Pédoya, au sujet de l'infériorité 

de l'arme de l'infanterie, au point de vue de l'a
vancement; 

Par M. Haudos, sur la situation difficile faite 
à certain» sous-officier» et officiers mariés à de» 
femme» qui sont elles-mêmes fonctionnaires, et 
dont il» sont presque constamment séparés. 

Sur le chapitre 14, M. CAMMCE, député de la 
Guadeloupe, réclame le recrutement régulier des 
nègres dans l'armés française. 11 assure qu'une 

demanda de crédit supplémentaire pour lei che
min! de fer de l'Etat, et la séance est levée à 
midi 25. 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 
La séance est ouverte à trois heures, TOUS la 

présidence do M. DESCHAXEL. 
Les tribune» et la salle sont vides ou à peu 

près. M. Morel, sous-seciétaire d'Etat à l'Inté
rieur, est au bonc du Gouvernement. 

LA BIENFAISANCE PRIVÉE 
L'ordre du jour appelle la suite de la première 

délibération sur le projet de loi relatif à la sur
veillance des établissements de bienfaisance pri
vés. 

DISCOURS DE M. LEROLLE 
M. LEROLLE a la parole pour continuer In dis

cours qu'il a commencé à la séance où le débat a 
été amorcé. 

M. LEROI.IE. — J'avais, l'autre jour, exprimé 
mon étonndment de voir que les œuvres de bien
faisance privée qui sont très utiles, en France, 
allaient être surveillées, mais après avoir lu atten
tivement le projet d« loi, je ine déclare tout à 
fait rassuré. J'espère que ces œuvres ne seront 
pas gênées dans leur action et que l'inspection 
aura pour eiïet de faire disparaître les abus qui 
pourraient exister. Dans ces conditions, j'ac
cepte le projet de loi. 

J'appelle l'attention de la Chambre sur un seul 
point, sur l'obligation du ptvulo imposée par le 
projet et contre laquelle ont été formulées de 
nombreuses protestations par les directeurs d'œu-
vres. L'objection principale qu'on a formulée 
contre le pécule ooligatoire c'est que certaine? 
œuvres sont trop pauvres pour supporter une 
charge aussi considérable. Ces œuvres mourront 
ou seront forcées de réduire le nontbra des enfante 
recueillis. Pourquoi imposerait-on à des œuvrer. 
privées ce que 1 Etat ne fait pas lui-même d«n# 
certains de ses état&McnenU. .Applaudissements 
à droite et au centre.) La Chambre a.ppréciera e. 
décidera entre les directeurs des œuvi es privons 
et la Commission, mais il y a quelque chose de 
plus grave que les eJl'ets que peut produire le pé
cule a l'égard des œuvres et d>s entants secourus. 
C'est le principe même de l'obligation. Tout le 
monde est d'accord pour reconnaître qu'il y a là 
une obligation morale, mais toutes les obligations 
die conscience ne doivent pas être transformées en 
obligations légales. (Très bien, très bien à droite 
et au centre.) 

L'orateur, très écouté par la Chambre, termine 
son discours. 

M. LBROLLF. — J'aurais voulu qu'il ne fut pas 
question du pécule dans la loi, sans cela je l'au
rais votée, car elle contient beaucoup d'excel
lentes choses. Elle assure, en eilet. une pénétra
tion de l'assistance publique et de l'assistance 
privée. Lorsqu'une institution fait le bien, quelle 
que soit l'inspiration nui l'anime, son œuvre est 
bonne. (Vifs applaudissements à droite et au 
centre.) 

M. BRETON. — La Commission s'est appliquée à 
résoudre de la façon la plus libérale, la question 
du pécule et la question de la fermeture des éta
blissements. Pour ma oart. te crois que la colla 
borat-ion des représentants de l'assistance pnbli 
que et de l'assistance privée donnera les meilleurs 
résultats. Loin d'être diricée contre la bitnfai-
sance privée, cette loi est faite pour la protéger. 
(Très bien, très bien.) Pour qu'une telle loi put 
jouer efficacement, il était indispensable qu'elle 
fut acceptée par les intéressés eux mêmes. Cet 
heureux résultat a été obtenu. M. d'Haussonville 
a donné son approbation, à la loi, sauf une ré
serve en ce qui touche le pécule. Le projet est 
on projet de concorde nationale qui ralliera l'u-
nanjirité des suffrages. (Applaudissements.) 

L'ARTICLE I 
\i discussion générale est close et l'on aborde 

l'article premier ainsi conçu: 
Tous leê établissements de bienfait rince frets 

par des particuliers ou des associationst soit lai' 
Que s, soit religieuses, en rue d'hospitaliser des 
mineurs, des indigents valides, des malades, des 
infirmes ou des vieillards, sont soumis aux dispo 
citions de la présente loi. Est considéré comme 

—' créé un établissement as bienfaisance^ tout 

>•• 

particulier ou toute association hospitalisant plus 
de cinq assistes. 

M. DENAIS développe sur l'article premier un 
amendement ayant pour objet de préciser que 
l'hospitalisation devra être donnée de façon per
manente, sans limitation de durée, da façon à 
exclure les refuges temporaires. 

M. BRETON — La Commission Tepousse l'a-

fl5*f 

M. FlOtT 

onrnoVment. Elle a donné satisfaction à M. De
nais en insérant dans le texte le mot: c hospita
lisé ». 

L'amendement est repoussé à mains levées. 
Un paragraphe proposé par M. Denais et ainsi 

conçu : 
.V* sont pan rensidérês comme étulliisementê 

hn.epifnfiers les maisons qui assurent même qram 

iuUemtut le logrmcnt% si elles ne donnent pas à 
leurs hôtes les repas principaux, 
est repoussé à mains levées et l'article premier 
est adopté. 

L'ARTICLE II 
On adopte l'article 2 ainsi conçu: 
Armmi fouverture r?r Vètmhlisrtmrmt ou au plus 

tnrtf dans ht huit jour.< qui suivent rrttc ouver-
tare, le ou h* fotn/nt>urs ?ovt tenus d'en faire fa 
firrlar-iiion à fa Mairie, ('effr déclaration in/fique 
le siiqe dr Virurrc, ors rtS+OUtetS, ftê conditions 
ff'Jn/qiine dp s.,,n iiisfoffatiort, son but, la personne 
responsable de sa rftVer£t*Jt. Le maire est tenu 
d"en donner récépissé. S'if s'aqit d'une <rurre con
sacrée â reeuiiffir été mineurs, fa déclaration spé
cifie en outre fa nature de renseignement profes-
R&smmsi qui leur sera donné. Toute modification 
du tièqe, du but de Vorurre ou de la nature de 
Vevsr.qnrment pfofffsiaSRnti, t"ufc désignation 
d'un nnurenu directeur, doit faire dan* le même 
délai de huitaine, Vobjet d'une déclaration nou
velle. Le Maire dnnv dans t* s huit jours avis au 
Préfet d<s dce.'aratioi s reçues par lui. 

L ' A R T I C L E lll 
On passe à l'article 3. Il est ainsi libellé: 
Sont incapables de diriger un établissement de 

bienfaisance ou (P>/ être etnpfoi/és, ceux qui ont 
subi un'- condamnation judiciaire pour crime ou 
pour délit contraire à la probité ou aux nïcrurs. 

IL DENAIS présente un amendement tendant à 
fain- que les personnes qui ont encouru une con 
damnation pour délit contraire à la probité, ce 
peut étro u ndélit de chasse ou do pêche, ne puis
sent élre exclues de la direction de l'établissement 
que si la condamnation est d'une certaine impor
tance. 

M. BRETON. — La Commission maintient son 
texte. 

L'amendement de M. Penais est repoussé à 
mains levées et l'article 3 adopté. 

L ' A R T I C L E I V 
L'article 4 ainsi conçu est voté: 
Le directeur doit tenir un registre côté et para

phé par le juqe de pair, sur'lequel sont const-
gnées les indications relatives à l'identité des 
assistés ainsi que fa date de leur entrée ou de leur 
sortie. 

L ' A R T I C L E V 
L*arficle 5 est libellé de la façon suivante: 
Le directeur de tout établissement où sont hos

pitalisés d<s tninrurs. r*f tenu de leur donner un 
enseiqnernent qui les mette en état d'exercer les 
professions ÛM te* méti< rs mentionnés par lui dans 
la déclaratoin prescrite par l'article 2. 

Sur cet article il y a un amendement de M. Ay-
nard tendant à remplacer les mots: 

De leur donner un enseignement qui les mettra 
en état ftsxrctf Us professions, 

Par ceux-ci : 
De leur rfonner un enseignement en rapport 

avec Ira professions. 
M. AYNARD. — On impose aux établissements 

de bienfaisance privée de donner l'enseignement 
professionnel que l'Etat n'a pas encore organisé. 
Les lacunes qu'on pourrait dtcouvrir dans I ensei
gnement professionnel donné à l'établissement 
peuvent en faire ordonner la fermeture. Il y a 
donc lieu de substituer à la formule trop impé
rieuse du texte une formule en harmonie avec les 
faits. (Applaudissements.) 

L'amendement est adopté et l'article 5 ainsi 
modifié voté à mains levées. 

L ' A R T I C L E V I 
L'article 6 est ainsi conçu: 
Les assisté? mineurs de /.î ans doivent recevoir 

fcnsriqn; ment primaire et ne peuvent être cm 
ploi/rs en d-lioi< été, knmrrê de classe con.incrérs 
'/ cet enseiqnem< nt qu'à 4tt travaux domestiques 
nu d'enseigne m-nt professionnel. 

M. LEFAP — Je signale une discordance entre 
le texte proposé et un texte qui a été adopté le 
14 juillet dernier et qui interdit de faire travailler 
les mineurs de 13 ans plus de trois heures par 
jour. Ce dernier texte est de nature à réagir sur 
l'article 7 concernant la constitution du pécule. 

La Commission accepte sur l'article 6 une ad
dition proposée par M. Denais. 

L'article 6 ainsi modifié est adopté. 
M. VAILLANT. — Je propose un article nouveau 

ainsi conçu qui prendrait place après l'article 6 : 
En aucun cas le travail des assistés n'aura d'au

tres objets que leur éducation professionneffe. La 
consommation et l'usage par les assistés des pro* 
duits par eux fabriqués, ainsi que l'entretien et le 
développement de rétablissement. Leur travail 
ne pourra jamais ar>oir pour objet de produire 
des marchandises et de faire ainsi concurrence au 
travail libre. 

L'amendement est disjoint et renvoyé à la Com
mission. 

L ' A R T I C L E V U 

On aborde la discussion de l'article 7 concer
nant la déclaration des prélèvements exercés sur 
le produit du travail des assistes et la constitu
tion d'un pécule obligatoire. 

D I S C O U R S D E M. P I O U 
M. Pion. — Cet article ne se contente p u de 

consacrer ce qui existe actuellement en fait. Il 
impose d'une façon uniforme des prélèvements 
pour le fonds commun et pour le pécule individuel 
à tou» les établissements charitables, qu'ils aient 
ou qu'ils n'a'ent pas de ressources suffisante». Or, 
d'après l'enquête faite par une inspectrice géné
rale du ministère de l'Intérieur, sur 400 orphe
linats inspectés, il y en a 100 qui ne fournissent 
pas de pécn!e pour la bonne raison qu'ils ne peu
vent l i fournir. C'est la cause de ces petits éta
blissements qui recueillent 50.000 orphelin» que 
ie viens défendre. Contrairement à ce qu'on a dit, 
le bas pri xdes salaire» dan» les établissement» 
de bienfaisance ne font pas concurrence au travail 
libre. C'est le contraire qui est vrai. Une inspec
trice générale du rawistàr» de l'Intérieur « cone-

telle mesure aérait aoquise avec enthousiasme par 
ses compatriotes. 

M. MIIXIBANP répond aux différents orateurs, 
et la suite de la discussion est renvoyée à de
main matin. 

La Chambre adopte un projet relatif à une 
taté après une enquête des plus sérieuses, que 
l'ouvrière libre accepte des tarifs encore plus bas 
que ceux des orphelinats. C'est une grande honte 
pour notre société qui se dit éprise de l'idée de 
justice. (Applaudissements.) 

L'orateur rappelle l'éloquent appel adressé par 
M. de Mun au Gouvernement. (Applaudissement» 
à droite et au centre.) 

M. P. MOREL, emiê-sicrétain d'Etat. — Le Gou
vernement a déposé un projet de loi et le rapport 
est prêt. (Très bien, très bien.) 

M. Piou. — Je prends acte de cette déclaration 
et je félicite le Gouvernement. 

une voix à Vcrlrêmcf/auchc : Pourquoi n'avez-
vous pas fait cela lorsque vous étiez la majorité? 

M. Piou. — Depuis trente ans la majorité est 
à çauche et elle n a rien fait. (Bruit à gauche.) 
Sur quoi va-t-on faire dee prélèvements T Sur le 
salaire brut ou sur le profit : 

L E rArroRTETTR. — II y a un salaire maximum 
et un salaire minimum et le prélèvement qu'on 
lui fait subir est minime. 

M. Pion. — 11 est donc entendu que c'est «ur 
le salaire que s'effectuera le prélèvement, mémo 
si l'établissement n'a pas de ressources. C'est la 
ruine de 300 ou 400 orphelinats. (Très bien, très 
bien au centre et à droite.) 

M. LENOIB. — Le pécule est nécessaire pour 
empocher les orphelins d'être de» dévoyés en sor
tant de l'établissement. Que les établissements 
privés imitent l'assistance publique. (Très bien, 
très bien à gauche. Exclamations à droite et au 
centre.) 

M. Piou. — Pourquoi alors a-ton repoussé le» 
projet» de M. Waldeck-Bousseau et de M. Combes 
puisqu'on y revient aujourd'hui? Cependant, la 
Commission ne veut pas obliger les établissements 
de bienfaisance à abandonner leur œuvre. M. 
Mirman, au Congrès de Reims, leur a rendu un 
éloquent hommage, quand il a reconnu leur rôle 
nécessaire et a ajouté qu'il fallait à I infinie va
riété de la misère humaine, l'infinie variété de la 
bonté humaine. (Applaudissements.) M. Coulon, 
Mn." Mcitiniez, tenaient le mime langage et de
mandaient ardemment que cQs établissements ne 
fussent pas ruines par une iv^lrmentation trop 
étroite. M. Prévôt qui avait été d'abord un ad
versaire de la bienfaisance privée et un apôtre 
du pécule obligatoire, a déclaré loyalement qu'il 
s'était trompé et qu'il ne voudrait pas prendre la 
responsabilité d'une tmesure désastreuse pour 
50.000 orphelines. (Applaudissements à droite et 
au centre.) Ma conclusion est celle qui a été adop
tée à l'unanimité par le Congrès de Reims. Elle a 
été ainsi formulée: Pourront être dispensés du 
prélèvement les établissements qui justifieront que 
l'exiguité de leurs ressources ne leur permet pas 
de le faire. Cette justification sera faite devant 
leComité départemental constitué par le pro;et dé 
loi et que tout le monde accepte. 11 n'y a donc 
pas à craindre que cette exception donne lieu à 
des abus. Cette mesure de justice sauvera 50.000 
enfants. M. Breton a affirmé dans son rapport, 
sa bienveillance absolue envers les établissement» 
de bienfaisance privée dont il veut le maintien. 
Qu'il ne prenne donc pas la responsabilité d'une 
mesure qui aurait des conséquences désastreuses. 
(Applaudissements à droite et au centre.) 

M. BRETON. — La Commission demande à la 
Chambre la formule qu'elle propose et de repous
ser l'amendement que vient de développer M. 
Piou. 

R E P L I Q U E D E M. M O R E L 
M. MOREL, a a w tecrflairt d'Etal à Vlntfrirur. 

— Si l'amendement était adopté, les Commissions 
départementales pourraient, suivant leur bon plai
sir .autoriser ou refuseT le prélèvement. D'autre 
part, que faut-il entendre par ressources? Les 
ressources provenant du travail et dV la charité? 
On sera obligé de violer le s e r e t professionnel de 
l'aumône, c'est l'obligation de soumettre les œu
vres privées à un contrat administratif. (Applau
dissements.) 

M. P iou . — Les termes de mon amendement 
sont, empruntés au voeu du t^ongrès de Reims où 
le Gouvernement était représenté. Les établisse
ments ne révèlent leurs ressources qu'en cas de 
nécessité absolue : c'est la meilleure garantie de 
l'application de l'amendement. D'autre part. la 
Commission dépar'^mentale a un pouvoir d'inter
vention constant dans la comptabilité des établis
sements. 11 faut par tous les moyens empêcher 
que 50.000 enfants puissent être jetés à la rue. 
(Applaudissements à droite et au centre.) 

M. AYSARD. — Je reconnais que le mot exi
guïté peut prêter à ambiguïté; je propose une for
mule nouvelle au cas où les recettes constatées 
de l'établissement sont égales ou inférieures aux 
dépenses. (Très bien, très bien à droite et au 
centre. ) 

M. MOREL, toutrrrrttairt à l'Intérieur. — F n 
l'état de la législation, le texte proposé par •.;. 
Aynard permet à tous les établissements d'échap
per à la constitution du pécule, puisqu'il ne donne 
pas à la Commission administrative le moyen de 
s'assurer de l'exactitude des déclarations faites. 
Le Gouvernement repousse l'amendement. 

L'article 7 est adopté jusqu'au paragraphe 3. 
L E PRÉSIDENT met aux" voix la pTise en consi

dération de l'aimendement de M. Aynard. 
Elle est repoussée par 379 voix contre 191. 

L'ensemble de l'article 7 est adopté à nui— 
levées. 

Cria : A demain ! A demain ! 
M. BRETON. — Je demande que le débat toit 

renvoyé à mercredi prochain. 
M. CH. BE*OIST. — Ah non ! nous fauon» ton 

tes no» réserves. 
M. GROUSSIÏR. — Je propose que la diecussioi 

soit renvoyée à la suite de la loi de dix heure» et 
que la séance de mercredi soit consacrée à la ré
forme électorale. 

M. BRETON. — Je demande i la Cha«n*we do 
tenir une séance exceptionnelle, lundi, à 10 h- 1/2, 
pour achever la discussion du projet. 

Il en est ainsi ordonné. 
Jeudi matin, séance à neuf heures, suit» d» 

budget de la Guerre. 
La séance est levée à 7 heures moins dix. 

CHRONIQUE AGRICOLE 

La Culture des Avoines dans la Régiao 
La cu l ture <\cS a v o i n e s e s t i m p o r t a n t e d a n s 

notre rég ion du Nord e t en B e l g i q u e , où e l l e 
o c c u p e , c h a q u e a n n é e , u n g r o s c o n t i n g e n t 
d 'hectares . L'on ï récolte d e s v a r i é t é s de 
cet te céréale à g r a i n s b l a n c s , j a u n e s , g r i s e t 
no irs . A u t a n t que faire se l>eut, l 'on a ne-
cours a u x races de forts r e n d e m e n t s . 

Cet é t é , la récolte s 'annonce f a v o r a b l e m e n t . 
L e s e m b l a v e i n e n t s son t g é n é r a l e m e n t b i e n 
p e u p l é s et i l s o n t r e l a t i v e m e n t pou sacrifié; 
à la verse , au cours des récents o r a g e s , parce 
que cet te céréale n 'é ta i t nns encore p a r v e n u e 
à l ' apogée de sa v é g é t a t i o n . 

A i ' i u u i c ac tue l l e , la cu l ture e s t e n p l e i n e 
floraison et l e gra in en format ion . La t e m 
pérature m o y e n n e , p lu tô t un p e u fraîche q u e 
n o u s avons* e u e t o u t d e r n i è r e m e n t et q u i 
pers i s te encore en ce m o m e n t , n e p e u t q u e 
contr ibuer à rendre h e u r e u s e , pour l e s ren
d e m e n t s , c e t t e p h a s e f inale , a v a n t la matu« 
ra t ion , d a n s l ' évo lu t ion de la p l a n t e . 

Mais — il y «a un m a i s ! — il e s t néces sa i re 
pour avo ir d e b o n s résu l ta t s déf in i t i f s , q u e 
n o u s n ' a y o n s p l u s de g r a v e s accrocs m é t é o 
r o l o g i q u e s j u s q u ' à la m o i s s o n . 

t u Agriculteur. 

L a F ê t e d u 14 Ju i l l e t 
On trouvera, à la p a g e 5, une série "de c o m 

municat ions officiel les , pour la fête du 14 
juil let . 

• 
AVEC L E S C H A L E U R S , les cor sages lé

g e r s sont ind i spensables , et le rêve de tonte 
femme serait d'en avoir p lus ieurs , surtout s i 
el le pouvait se les procurer pour le prix d'un 
seul. La Maison t Aux Soeurs de Charité • , 
33, rue du Viei l -Abreuvoir , Rx , réal ise ce 
souhait , en mettant en vente cette s emaine 
une nouvel le série de c o r s a g e s ajourés à 1,W 
d'une fraîcheur et d'un genre particulier. Voir 
auss i les modèles plus é l é g a n t s e n l inger ie , 
coton fantais ie , tussor, dente l l es , etc. 31980 

^» 
C o m m u n i c a t i o n s 

ROUBAIX. — Cercle orpheonlque c Le» X t ». — 
Jeudi soir, à 8 h. 1/4, au local. « Café Français . , 
réunion générale iwur tous les membres de la so
ciété, urdre du Jour t i t s important. Le numéro 
gagnant la primo au fc&Uval de Lille sera affiché 
au local. 

Jeûnais» Catholique da St-Martln. — Demain 
vendredi, a B h 1/4 du soir, à la rue du Viell-
Abreuvoir, réunion mensuelle. 11 n'y aura pas de 
convocation spéciale. 

Union dos Sociétés .Catholiques d» Cymnattl-
qus de Roubais (Communique du Comité). — Aujour
d'hui, à 8 h. 1,4, réunion à ia rue du Vieil-Abreu
voir. Maison des Œuvres. A cette réunion sont priés 
d'assister 1 aumônier, ou le chef, ou le délégué de 
chaque société Ordre du jour : Formation de la 
délégation qui accompagnera le drapeau fédéral à 
Le Catenu. le SI) juin, heures de déparr, etc , etc. 

TOURCCINC — Fanfare du Point-Central. — 
Réunion pour Ions les m ^ r t e n s , à 8 h. 3/4. sur la 
Grand Place, pour le i o n i e n 

Sociité d'épargne. — Les membres inscrits 
pour la tormation d'une société d'eparpne. chet 
M. Jules Carpentier. rue de Bradford. S6, sont invi
tes à se présenter au local, le 30 courant, à 6 heures 
du soir, p<"'r la discussion du règlement et la no
mination de la Commission. 

PLANS DE ROUBAIX 
N o u v e l l e é d i t i o n , c o n t e n a n t l ' i n d i c a t i c 

d e s r u e s lea p l u s r é c e n t e s , e n v e n t e * u x 
L i b r a i r i e s d u J O U R N A L OC B O C B A I X , 7 1 . 

G r a n d e - R u e , B o u b a i x , e t 33, m e C a r n o t . 
T o u r c o i n g . 

Les Fêtes des quartiers St-Joseph 
et de l'Union, à Roubaix 

(30 JUIN & 7 JUILLET) 

L E C O M I T É D E S F E T E S 

A s s i s , d e g a u c h e à d r o i t e : M M . F . M M U E N , v i ce p r é s i d e n t ; T H . G R A V E L L I , p r é 
s i d e n t ; C H . P R O U V O S T , p r é s i d e n t d ' h o n n e u r ; T H . T H I L I E , v i c e - p r é s i d e n t . 

D e b o u t , d e g a u c h e a d r o i t e : M M . L. C U Y P F . R B , p r é s i d e n t de la c o u r s e c y c l i s t e ; 
E . G L O R I E U X , p r é s i d e n t de l a c o u r s e p é d e s t r e ; E . D E S R E U X , t r é s o r i e r ; A . VAN» 
DERDONCK, s e c r é t a i r e ; G. D E V O S , p r é s i d e n t d e la C o m m i s s i o n d e p ê c h e . 

C'est d i m a n c h e p r o c h a i n , 30 j u i n , la pre
m i è r e j o u r n é e d e s fê tes o r g a n i s é e s par l e 
C o m i t é d e c e s quar t i er s . 

L ' a n i m a t i o n e s t g r a n d e d a n s l e s diverse», 
r u e s et c i t é s de c e s d e u x p o p u l e u x quar t i er s 
et l e s h a b i t a n t s o n t à c œ u r de recevoir d igne
m e n t l e s n o m b r e u x v i s i t e u r s qu 'a t t i reront 
c e s d e u x j o u r n é e s de f e s t i v i t é s ; a u s s i peut -
o n leur p r o m e t t r e l e s u c c è s l e p l u s vif e t l e 
p l u s m é r i t é . 

L a j o u r n é e de d i m a n c h e sera e x c l u s i v e 
m e n t consacrée à la part ie s p o r t i v e . D e s l e 
réve i l , u n c o n c o u r s di' p i n s o n s aura l i eu rue 
S t c p h e n s o n . A u n e heure e t d e m i e , l e c o n 
c o u r s de p ê c h e s u r les b e r g e s d u canal de 
R o u b a i x , entre l e s p o n t s Morel et de la Ré
p u b l i q u e , att irera c e r t a i n e m e n t b e a u c o u p de 
concurrent s e t de s p e c t a t e u r s . D e n o m b r e u 
s e s s o c i é t é s é t r a n g è r e s o n t déjà e n v o y é l eur 
a d h é s i o n . Ce sera u n s p e c t a c l e b i en c u r i e u x 
d e vo i r défi ler d a n s l e s r u e s d e c a s a****iaxx 
. 1 » 

o r d i n a i r e m e n t s i t r a n q u i l l e s , l e s c h e v a l i e r s 
d e la g a u l e d a n s l eurs p i t toresque c o s t u m e s , 
c h a q u e soc ié té précédée de sa c a n t i n i è r e . 

Le carrousel e n v o i t u r e , nui aura l ieu d a n s 
la r u e V a l l o n , ue sera p a s un des m o i n d r e s 
a t t ra i t s de la fête. Ce sport e s t t o u j o u r s t rès 
e n faveur , e t n o m b r e u x seront l e s a m a t e u r s 
qui se d i s p u t e r o n t l e s p r i x i m p o r t a n t s . d e 
ce t t e a t tract ion . A tro i s h e u r e s , la c o u r s e 
v é l o c i p é d i q u e R o u b a i x - A r m e n t i è r e s e t re
tour , d o n t le départ aura l i eu rue de F r a n c e , 
att irera u n n o m b r e u x p u b l i c . On c o n n a î t 
l ' e n g o u e m e n t des Roubais icms p^ur l e s cour 
s e s s u r route , a u s s i u n e foule n o m b r e u s e ac 
c l a m e r a les v a i n o u e u r s de cet te é p r e u v e , d'S-
p u t é e par de notubrru:: COtKSTTMtaV, 

Le C o m i t é d e s fêtes de c e s rptarhc îs -ton& 
prie d ' in former les h a b i t a n t s Uc s i m p l e m e n t 
pavo i ser lenr d e m e u r e l e 30 j u i n . L t con
cours d e décora t ions et d ' i l l u m i n a t i o n s aura 
l i e u l e jour l e p l u s i m p o r t a n t d e la fê te : d i 
m a n c h e 7 iwiHot 
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